
 

 

 Direction des services à la Population 
Pôle Enfance 

 

 
 

DEMANDE DE DEROGATION SCOLAIRE 
 
 

 DE SECTEUR SCOLAIRE  POUR INTEGRER UNE CLASSE BILINGUE 
La demande de dérogation est une procédure d’exception. Elle est traitée par le Pôle Enfance et ne peut être 
accordée que si les motifs sont reconnus recevables et dans la limite des places disponibles. 
 

ECOLE DEMANDEE  

 

NIVEAU  Petits  Moyens Grands CP CE1 CE2 CM1 CM2 

 

L’ENFANT 
Nom   

Prénoms   

Date de naissance   Sexe          M          F 

Lieu de naissance   

 
REPRESENTANT LEGAL 1 (titulaire de l’autorité parentale)  Père  Mère   Tuteur 

Nom   Prénom   

Date de naissance  Lieu  

Adresse   

Tel professionnel  Tel domicile  

Tel portable   Courriel   

 
REPRESENTANT LEGAL 2 (titulaire de l’autorité parentale)  Père  Mère   Tuteur 

Nom   Prénom   

Date de naissance  Lieu  

Adresse (si différente)  

Tel professionnel  Tel domicile  

Tel portable   Courriel   
 

Situation familiale  Mariés  Veuvage  Vie maritale   PACS  Divorcés, séparés  Parent isolé 

 

AUTRES ENFANTS A CHARGE  

Nom Prénoms Date de naissance 

  

  

  

  

 
 
Suite au verso  



 

 

 

MOTIVATION DE LA DEROGATION 
  Site bilingue (joindre un courrier de motivation pour le site bilingue) 
  Fratrie 
  Garde par les grands parents (joindre un justificatif de domicile des grands parents) 
  Garde par une assistante maternelle agréée (joindre une copie du contrat de travail 

de l’assistante maternelle) 
  Autre (joindre un courrier expliquant la motivation de la demande) 
  Demande en provenance d’une autre commune (joindre une copie du livret de 

famille) 
 

AVIS DU MAIRE DE VOTRE COMMUME DE RESIDENCE 
(pour les personnes ne résidant pas à Lingolsheim) 

Pour les motifs évoqués ci-avant, la famille a sollicité une dérogation pour une école de 
Lingolsheim. 
La participation aux dépenses scolaires engagées pour l’accueil de l’enfant par la commune 
de résidence de la famille peut conditionner l’examen et l’acceptation de la dérogation. 

   Le Maire est favorable à cette demande de dérogation et prend en charge les 
frais de scolarité inhérents à l’accueil de l’enfant (article L212-8 du Code de 
l’Education); 

  Le Maire s’oppose au départ de l’enfant pour les motifs suivants : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date :                                   Cachet et Signature :  
 
 
 
 

 

DECISION DU MAIRE DE LINGOLSHEIM 

 Dérogation acceptée   Dérogation refusée 

 Pour le Maire 
L’adjoint délégué 
 
 
 

 


